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Sa parution est dématérialisée dans sa totalité conformément à l’avis n°20123886 de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs (C.A.D.A.) en date du 22 novembre 2012 qui considère 
désormais que des documents aisément accessibles sur internet feront l’objet d’une diffusion 
publique. 

***** 
  
Le recueil des actes administratifs rassemble les actes réglementaires (actes édictant des règles de portée 

générale et impersonnelle) pris par les assemblées délibérantes et leurs exécutifs, dans les communes de 

3500 habitants et plus. Sa parution est mensuelle. 

 Concrètement, ce sont les actes réglementaires suivants : 
- les arrêtés, actes pris par le maire dans le cadre de l'exercice de ses pouvoirs propres, notamment en 
matière de police. 
- les délibérations adoptées par le Conseil municipal en séance publique ; 
- les décisions prises par le maire en vertu de la délégation de pouvoir qui lui est accordée par le Conseil 
municipal dans certains domaines de compétence énumérés par la loi (Code général des collectivités 
territoriales) ; 
 
Ces actes administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de TOULON dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 Renseignements auprès de la Direction Générale des Services : 04.94.05.34.53  secretariat.dgs@ville-

bormes.fr 
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Autorisation de signature des actes d’engagement pour les accords-cadres de 
fournitures alimentaires pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2024 

 
DECISIONS 
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2023 
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Nature TARIFS 2022
A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Terrasse fermée véranda et véranda métallique (au M² / AN) 126 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Place Gambetta au M² / AN) 48 € / AN / M²

Terrasses ou étalages (autres rues du village au M² / AN) 37 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Pin de Bormes au M² / AN) 48 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (La Favière au M² / AN) 48 € / AN / M²

Véhicules expositions Ventes Ambulantes 100 € / J

Marchés hebdomadaires ETE (01/06 au 30/09 au ML / J) 2,50 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires AUTOMNE (01/10 au 30/11 au 
ML / J) & PRINTEMPS (01/04 au 31/05 au ML / J) 1,00 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires HIVER (01/12 au 31/03 au ML / 
J) 0,00 € / ML/J

Marchés du pin hebdomadaires HIVER (01/10 au 31/05 au ML / J) 1,00 € / ML/J

Camion pizza 126 € / M² / AN

Petits cirques de plein air 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre sans ménagerie / J 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre avec ménagerie / J 60 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre sans ménagerie 200 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre avec ménagerie 300 € / J

Attractions diverses indépendantes cascadeurs, podium 
animations, vachettes 200 € / J

Manège saisonnier à La Favière  5 000 € / l'année  5 000 € / l'année

Chalet annexe au Manège 1500 € / l'année 1500 € / l'année

Occupation du domaine public par les taxis et les ambulances 160 € / AN 160 € / AN 

Panneaux publicitaires (PISONI) 12 175,69 €
Procédure de 

renouvellement en 
2023

Place de parking au parking saint François - location
Par décision 

n°2020/01/001 du 
13 janvier 2020

Travaux du parking A déterminer

En attente d'une 
commission

REDEVANCES

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221215-202212243-DE
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Nature TAIRFS 2022
A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Frais de dossier pour tout type de demande 20,00 € 20,00 €

ODP pour zones cloturées , véhicules, dépôts de matériels 
de chantier, bennes, algeco, bureaux de vente, barraques de 
chantier…

2 € / M² / Jour 2 € / M² / Jour

Engin de levage 50 € / Unité / Jour 50 € / Unité / Jour

Vide-greniers 2 € / ML / Jour 2 € / ML / Jour

0,45 € / quart d'heure
1,80 € / Heure

8 € / Jour (au dela de 
4 heures)

30 € / Mois

20 € / Pour 15 jours

Tarif longue durée - non résident (maximum un mois)

8 € / Jour pendant 15 
jours

puis 10 € /Jour pour 
les 15 Jours suivants

FPS 35 €

Sortie de moins de 6 H 200,00 € 200,00 €

Sortie comprise entre 6 H et 13 H 400,00 € 400,00 €

Sortie de plus de 13 H (double équipage) 700,00 € 700,00 €

Sortie sur deux jours consécutifs 800,00 € 800,00 €

Sortie sur trois jours consécutifs 1 000,00 € 1 000,00 €

Participations des familles aux transports scolaires 
Modifiée par le délibération N°2020/07/098 du 1 juillet 2020

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Duplicata Carte de Transport 5,00 € 5,00 €

BUS - TRANSPORTS SCOLAIRES

A DETERMINERTarif résident 

Tarif horaire et journalier

DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX OU OCCUPATION SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

STATIONNEMENT - PARKING FAVIERE
Gratuit la première demi-heure / par journée / par véhicule

Du 15 juin au 15 septembre 

BUS - TARIFICATION POUR MISE A DISPOSITION 
Participation aux frais de fonctionnement (délibération 2020/09/135)

Les précisions des conditions de mise à disposition des bus sont les suivantes :
- Les frais de restauration et le cas échéant d’hébergement du chauffeur sont à la charge exclusive de l’association ;

- Les frais de gardiennages et de parking durant la mise à disposition sont à la charge de l’emprunteur et seront payés 
immédiatement par celui-ci sur place ;

- Les frais de péages feront l’objet d’une facturation par la commune à l’association à la fin de la mise à disposition après 
décompte effectué sur le PASSANGO rattaché au véhicule ;

- Une sortie comprise entre 6h et 13h sera offerte par année scolaire, seul le péage sera à la charge de l’association.
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Nature TARIFS 2022
A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Photocopies délivrées par la Mairie EN NOIR ET BLANC 

FORMAT A 4 0,20 € 0,20 €

FORMAT A 3 0,40 € 0,40 €

Photocopies délivrées par la Mairie EN COULEUR 

FORMAT A 4 1,00 € 1,00 €

FORMAT A3 2,00 € 2,00 €

Reproduction de documents administratifs sur cd rom 3,00 € 3,00 €

Reproduction de documents administratifs sur dvd 7,00 € 7,00 €

Reproduction des badges 15 € 15 €

PHOTOCOPIES / DELIVRANCE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

BADGES

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221215-202212243-DE
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DESIGNATION TARIFS 2022
à compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
à compter du 01/01/2023

La Favière Lot 1 - MEYNIAL Laurent

La Favière Lot 2 - SERRE Julien

La Favière lot 3 - ski nautique - Melle JULIEN Christelle 4 852 € LOCATION Révision au 1er janvier 2023

Surtaxe assainissement collectif 0,1942 € 0,1942 €

Surtaxe Eau Potable 0,2000 €/m3 0,2000 €/m3

Redevance pour Occupation du Domaine Public par les ouvrages d'eau potable (RODP)

30 € par Km de réseau                                  
2 € par m² d'emprise au sol 
pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

30 € par Km de réseau                                  
2 € par m² d'emprise au sol 
pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

Location terrain de Bénat à la SAUR (Budget Eau Potable)

Tarif indexé une fois par 
an au 1er janvier de 
chaque année par 

application de l'indice du 
coût de la construction 

INSEE du 3° trimestre de 
l'année n-1

40 800,00 € Révision en cours

M² de surface plancher et par logement 

13 € TTC par m² (pour les 
logements)

9 € TTC par m² (pour les 
autres types de construction)

13 € TTC par m² (pour les 
logements)

9 € TTC par m² (pour les 
autres types de construction)

M² pour les extension de constructions et les réaménagements d'immeubles générant des eaux usées 
supplémentaires

montant minoré de 50 % au 
m² de surface plancher 

de 7,5 €

montant minoré de 50 % au 
m² de surface plancher 

de 7,5 €

Contrôle A.N.C. 
Par délibération 
n°2008/10/164 
du 27/10/2008

50 € / AN 50 € / AN 

Délivrance attestation A.N.C. pour les notaires 20 € / attestation 20 € / attestation 

Participation relative au PAE 
Par délibération n°2010/11/139 en date du 15 novembre 2010, reçue en Préfecture le 23 novembre 
2010

Révisable le 1er janvier de 
chaque année avec pour 

point de référence le mois 
de décembre 2010

245,34 € / m² de surface de 
plancher Révision en cours

Multi Accueil Collectif - accueil d'urgence - pour les familles se trouvant en situation d'urgence (ex : 
hospitalisation d'un parent, d'un frère ou d'une sœur, décès dans la famille …)

Décision CAF 
pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

0,44 € / h tarif appliqué : celui au 
plancher pour les enfants non connus 

de la structure sinon application 
barème CAF 

Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif - enfant vacancier
Décision CAF 

pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

3,71 € / h tarif plafond appliqué en 
l'absence de justificatifs de revenus Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif
Décision CAF 

pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

Minimum 0,44 € / h et par enfant (pour 
un enfant dans un foyer) - maximum 

3,71 € / h et par enfant (pour un enfant 
dans le foyer) : application barème 

CAF

Révisé en janvier 2022

Débroussaillement d'office 30 € / m² 30 € / m² 

4,40 € 4,40 €

3,3 € 3,3 €

2,53 € 2,53 €

1,65 € 1,65 €

0,99 € 0,99 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,66 € 0,66 €

0,22 € 0,22 €

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

PAE DE LA GARE 

MULTI-ACCUEIL COLLECTIF 

DEBROUSSAILLEMENT

TAXE DE SEJOUR

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, 
chambres d’hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans classement

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes

REDEVANCES (suite)

CONCESSION DE PLAGE

EAU - ASSAINISSEMENT 

Révision au 1er Janvier 2023

Révision au 1er Janvier 2023

PARTICIPATION POUR L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

32 346 € LOCATION
Concession avec tarifs 

stables 

32 346 € LOCATION
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DESIGNATION TARIFS 2022
à compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
à compter du 01/01/2023

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t
Voitures particulières 
Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

22,90 € 22,90 €

Voitures particulières 15,20 € 15,20 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception 7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 274,40 € 274,40 €

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 213,40 € 213,40 €

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 122,00 € 122,00 €

Voitures particulières 121,27 € 121,27 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception 45,70 € 45,70 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

9,20 € 9,20 €

Voitures particulières 6,42 € 6,42 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception 3,00 € 3,00 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

91,50 € 91,50 €

Voitures particulières 61,00 € 61,00 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception 30,50 € 30,50 €

GARDE JOURNALIERE 

FOURRIERE  (Conformément à l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, modifié par arrêté du 03 août 2020)
Mise à jour par décision du maire n°2020/09/124 du 2 septembre 2020, reçue en préfecture le 2 septembre 2020

EXPERTISE

IMMOBILISATION MATERIELLE 

OPERATIONS PREALABLES 

ENLEVEMENT 
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NOM ADRESSE SURFACE DATE 
D'ENTREE 

DATE DE 
SORTIE TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022
Loyers 2023

 à compter 1er janvier 2023

COURME Yann et Christophe Terrain 1 23 € / AN 24 € / AN

ARMANET Françoise Terrain 2 23 € / AN 24 € / AN

Société CAPALO Plage de Cabasson 01/01/1976 1104 € / AN 1172 € / AN

Association des amis des 
jardins familiaux

Parcelle G 2164 - chemin 
de l'Orge 31/03/2021 30/03/2029 Convention de mise à 

disposition 8 ans Pas de révision - somme stable 4 000,00 € 4 000,00 €

ORANGE France (Circet) Terrain - Cros de Carle

parcelle 
cadastrée 
section AD 

n°232 - 21,6 
M²

01/12/2019 30/11/2031 Convention de mise à 
disposition 12 ans

Renouvelable de plein droit tous les 12 
ans - révision annuelle proportionnelle aux 
variations de l'indice du 2ème trimestre du 

coût de la construction 

10 612,00 € 11 324,00 €

INFRACOS (ex SFR) Lieu-dit "LA GREÏTE"
parcelle 

section AT 
N°107

01/01/2018 31/12/2029 Convention 12 ans
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 
chaque année. 

15 154,00 € 15 457,00 €

INFRACOS 
(BOUYGUES TELECOM)

Cros de Carles                                         
Bd Mont des Roses 30 m² 06/11/2015 05/11/2027 Contrat de bail 

renouvelable 12 ans 
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 
chaque année. 

11 486 € 11 716 €

BOUYGUES TELECOM Reservoir d'eau potable
"Notre Dame"

parcelle 
cadastrée 
section B 
n°2406

01/06/2021 31/05/2022 Convention 1 an Implantation provisoire 10 000 € A définir

ASA DU MONT DES ROSES 
(vidéoprotection)

Mont des Roses                                
50 impasse de l'olivier 01/09/2021 31/08/2027 Convention de 

partenariat 6 ans 
Indexé chaque année au 01 janvier sur la 

base du dernier indice connu du coût de la 
construction

2 778 € En cours de révision

NOM ADRESSE SURFACE DATE 
D'ENTREE 

DATE DE 
SORTIE TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022
Loyers 2023

 à compter 1er janvier 2023

ASSOCIATION "CULTURE 
BIBLIOTHEQUE POUR 
TOUS"

Bormisport                               
Bungalow 01/01/2010 Convention de mise à 

disposition Gratuit Gratuit Gratuit

BANQUE POPULAIRE Bd de la République GAB 01/09/2020 31/08/2025 Convention de mise à 
disposition

5 ans non 
renouvelable Révisable annuellement 1 070 € 1 135 €

CAPALDI Séverine 1 rue Jean Aicard 38 m2 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial 9 ans 
renouvelable

Réajustement du loyer par période 
triennale selon l'indice INSEE du 4ème 

trimestre de l'année N-1
4 009,00 € 4 009,00 €

PAPET Nathalie 2 rue de la Rose 32 m² 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial 9 ans 
renouvelable

Réajustement du loyer par période 
triennale selon l'indice INSEE du 2ème 

trimestre de l'année en cours 
5 540,00 € 5 540,00 €

LOCATION TERRAINS COMMUNAUX

LOCATIONS LOCAUX COMMUNAUX
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NOM ADRESSE TYPE DATE 
D'ENTREE TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 
2022

à partir du 01/01/2022

LOYERS MENSUELS 
2023

à partir du 01/01/2023

VACANT 2539 Ch du Train des Pignes
Rez-de-chaussée T1 - logement saisonnier - -

LOGEMENT D'URGENCE 2539 Ch du Train des Pignes         
 Rez-de-chaussée T2 - Convention temporaire 72 heures maximum - -

Famille de réfugiés ukrainiens 2539 Ch du Train des Pignes         
 Rez-de-chaussée T5

13/09/2022 
Pour 6 mois 

max

Mme WARNIER Laurence Bd du Mont des Roses T5 01/09/2008 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 855,00 € 908,00 €

Mme WENNER Ginette 127 Impasse du Castellan T2 01/01/2016 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 437,00 € 464,00 €

M. SARRAUD Alain Log 4 - 8 Rue G. Péri T2 01/02/2016 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 285,00 € 302,70 €

VACANT Log 3 - 8 Rue G. Péri T1 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 324,00 € 344,00 €

M. MARIO Philippe Log 6 - 8 Rue G. Péri T3 01/02/1985 Contrat de location - révision annuelle 135,00 € 143,00 €

VACANT Log 10 - 7 bd Jean Jaurès T1 BIS Tarif par décision n°2015/05/98 du 1er juin 2015 
reçue en Préfecture le 1er juin 2015 353,00 € 375,00 €

VACANT Log 5 - 8 Rue G. Péri T2 321,00 € 341,00 €

Famille de réfugiés ukrainiens Log 7 - 8 Rue G. Péri T3
15/09/2022
pour 6 mois 
maximum

M. MONTANARD David Log 2 - 8 Rue G. Péri T2 01/03/2010 Contrat de location - révision annuelle 296,00 € 314,00 €

M. CASTOR Hubert Log 12 - 9 bd Jean Jaurès LOCAL 01/01/1988 Contrat de location - révision annuelle 115,00 € 122,00 €

Mme ESNEULT Nadine Log 8 - 8 Rue G. Péri T1 01/12/2014
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
3 ans renouvelable 

122,00 € 130,00 €

CROIX ROUGE Log 11 - 8 Rue G. Péri CAVE 01/01/2006

Mme ANSART Sandrine Log 9 - 8 Rue G. Péri T3 01/06/2012 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 476,00 € 506,00 €

Mme VERSAVEL Nathalie Log 1 - 8 Rue G. Péri T1 15/11/2009 Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 188,00 € 200,00 €

M. ABDELOUAHED Kamel et Mme 
MACE Mathilde 19 Montée des écoles

Cabasson
T3 - 46 m² 01/07/2020 Contrat de location - révision annuelle 

Fin le 01/03/2023 547,00 € 581,00 €

VACANT Cave n°1 - 24 Rue Carnot 14 M² Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle 100,00 € 106,00 €

M. PAYRE Mireille Cave n°2 - 22 Rue Carnot 14 M² 01/01/2022 Convention de mise à disposition - 
durée de 1 an 100,00 € 106,00 €

Mme JACOPIN Isabelle Maison Roche
13 Chemin des Endettés 

T2 + 
cave 01/07/2000 Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle 552,00 € 586,00 €

Mme BRUN Odette Maison Roche
17 Chemin des Endettés T2 Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle 552,00 € 586,00 €

VACANT 2273 Avenue Lou Mistraou T2 tarif par décision n°2014/12/231 en date du 
26/12/2014, reçue en Préfecture le 5/01/2015

204,00 €                               
jusqu'à destruction

204,00 €                               
jusqu'à destruction

M. EKIN Murat Ateliers Municipaux T3 + 58 
M²

01/07/2019
nouvel arrêté 

pour 2023

LOGEMENTS COMMUNAUX - TARIFS MENSUELS 

GRATUIT

Occupation précaire avec Astreintes - 266 €

GRATUIT

GRATUIT

12

16/12/2022
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NOM ADRESSE TYPE DATE 
D'ENTREE TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 
2022

à partir du 01/01/2022

LOYERS MENSUELS 
2023

à partir du 01/01/2023

M. BOUDERSA Salah Bormisport T3 + 60 
M² 01/03/2003

Mme Claudine CAUDAL 2522, chemin du train des Pignes - 
Villa 14 T3 08/12/2021 au 

07/12/2027 Bail de 6 ans 171,00 € 177,00 €

M. Philippe CAUDAL 2522, chemin du train des Pignes - 
Villa 13 T3 08/12/2021 au 

07/12/2027 Bail de 6 ans 171,00 € 177,00 €

GRATUIT / LOGEMENT DE FONCTION

12

16/12/2022
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Quotient Familial Tarif / jour en €
Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 
repas

De 0 à 500€ 4,50 € 2,50 €
De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 €
De 801 à 1200 € 8,00 € 6,00 €
De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 €

> 1601 € 13,00 € 11,00 €

Quotient familial Matin Soir (goûter compris)

De 0 à 500 € 0,75 € 1,00 €
De 501 à 1600 € 0,90 € 1,20 €
A partir de 1601 € 1,10 € 1,50 €

Quotient Familial Tarif / jour en € Tarif / jour pour les Tarif / demi-journée Tarif/demi-journée 
De 0 à 500€ 4,50 € 2,50 € 3,00 € 1,50 €

De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 € 4,50 € 2,50 €

De 801 à 1200 € 8,00 € 6,00 € 6,50 € 4,50 €
De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 € 8,50 € 6,50 €

> 1601 € 13,00 € 11,00 € 11,50 € 9,50 €

Quotient Familial tarif/jour en €
Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 
repas

De 0 à 500 € 4,50 € 2,50 €

De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 €

De 801 à 1200 €
8,00 € 6,00 €

De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 €
> à 1601 € 13,00 € 11,00 €

6-10 Jours 13-14-15-16-17 Jours 20-21 Jours

50 € 115 € 160 €

QF Taux d'effort
de 0 à 800 30%

de 801 à 1600 40%
> 1601 € 50%

QF Taux d'effort
de 0 à 800 30%

de 801 à 1600 40%
> 1601 € 50%

BAREME 2022 EN EUROS DES PARTICIPATIONS FAMILIALES AUX ACTIONS ORGANISEES PAR LE SERVICE 
EDUCATION - JEUNESSE

1- Accueil de loisirs Extrascolaire : une convention de "Prestation de Services" signée à la Caisse d'Allocations 
Familiales intervient à cet effet. Le barème est appliqué en fonction du Quotient familial. Applicable à partir de 
Septembre 2022

2- Accueil de loisirs périscolaire. Applicable à partir de Septembre 2022

7- Sorties / Animations Djeun's. Applicable à partir de Septembre 2022

3- Accueil de loisirs du mercredi. Applicable à partir de mars 2021

4- Break ados Petites vacances. Applicable à partir de Septembre 2022

5- Frais medicaux et pharmaceutiques : L'encaissement des frais médicaux et pharmaceutiques par les familles 
concernées

6- Colonies de vacances ODEL-VAR : L'aide financière de la Municipalité varie suivant le nombre de jours où l'enfant 
part. Applicable à partir de janvier 2021

8- Sorties / animations Ados. Applicable à partir de Septembre 2022

Une participation selon le quotient familial avec application 
d'un taux d'effort sur le coût réel de la sortie. Hors transports et 

encadrement (pris en charge par la Municipalité) sans frais 
d'inscriptions annuels

Une participation selon le quotient familial avec application d'un 
taux d'effort sur le coût réel de la sortie. Hors transports et 

encadrement (pris en charge par la Municipalité)
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De 0 à 500 € 36 € 8 €
De 501 à 800 € 46 € 10 €
De 801 à 1200 € 56 € 12 €
De 1201 à 1600 € 66 € 14 €

> à 1601 € 76 € 16 €

De 0 à 500 € 20 € 4 €
De 501 à 800 € 30 € 6 €
De 801 à 1200 € 40 € 8 €
De 1201 à 1600 € 50 € 10 €

> à 1601 € 60 € 12 €

Quotients familiaux Tarifs par semaine
De 0 à 500 € 150,00 €

De 501 à 800 € 240,00 €
De 801 à 1200 € 330,00 €
De 1201 à 1600 € 410,00 €

> à 1601 € 500,00 €

QF Taux d'effort
de 0 à 500 € 30%

de 501 à 1600 40%
> 1601 € 50%
>1601 € 500,00 €

Coût de 25 € par décision n°2016/09/107 portant création d'un tarif du 21 septembre 2016, reçue en préfecture le 22 septembre 2016.

Prestations sans repas :

12- Grille tarifaire séjour découverte Ados par nuité avec modulation par tranche de quotients familiaux 

9- Renouvellement, perte, détérioration de la télécommande du portail de l'école élémentaire Jean Moulin

10- Break ado été. Applicable à partir de juillet 2023

QF

Tarifs par jour 

11- Grille tarifaire séjour ski avec modulation par tranche de quotients familiaux Applicable à partir de Septembre 2022

Tarifs par semaine  sans le 
repas du vendredi à 4,00 Tarifs par jour 

QF Tarifs par semaine 

Prestations avec repas :

Une participation selon le quotient familial avec application d'un taux 
d'effort sur le coût réel du séjour. Hors transports et encadrement 

(pris en charge par la Municipalité)
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UTILISATEURS Salle des Fêtes 
Salle Polyvalente

SALLE ROBERT 
FERRERO BORMISPORT *

SALLE HENRI 
CHARTIER             
(MAISON DES 

ASSOCIATIONS)

SALLE 
JACOB     +                      

SALLE 
CIGALOU

Salle des Fêtes 
Salle Polyvalente

SALLE ROBERT 
FERRERO BORMISPORT *

SALLE HENRI 
CHARTIER             
(MAISON DES 

ASSOCIATIONS)

SALLE JACOB     
+                      

SALLE 
CIGALOU

Associations 
Borméennes ou 
intercommunales

Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 100 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 25€ 1/2 J : 110 € 1/2 J : 60 € 1/2 J : 60 € 1/2 J : 30€

Jour : 200 € Jour : 100 € Jour : 100 € Jour : 50 € Jour : 220 € Jour : 110 € Jour : 110 € Jour : 60 €

Opérations 
promotionnelles 
(conférences, 
expositions, 

cérémonies … 
agréées par la 
municipalité)

GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 150 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 160 € 1/2 J : 130 € 1/2 J : 130 € 1/2 J : 60 €

Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 100 € Jour : 190 € Jour : 190 € Jour : 190 € Jour : 120 €

REDEVANCE POUR OCCUPATION SALLES COMMUNALES

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2023
à compter du 1er janvier 2023

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2022
à compter du 1er janvier 2022

Caution de 500 euros                                                                                                 
Frais de remise en état (état des lieux contradictoire)

Location : 200 €Privés                                                
Borméens et                            

Lavandourains 

* Concernant la salle Bormisport, location uniquement la journée, jusqu'à 22 H 00 maximum

Location : 500 € Location : 250 € Location : 250 €

Caution de 500 euros                                                                                                 
Frais de remise en état (état des lieux contradictoire)

Location : 200 €

Autres organismes 
Borméo-

Lavandourains

Location : 400 €

Autres Associations
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DESIGNATION DUREE TERRAIN CAVEAU TOTAL (Terrain 
+ Caveau)

PLEINE TERRE (terrain au m²) 500,00 €
COLOMBARIUMS 10 ans 500,00 € 500,00 €

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 € 1 500,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 € 1 800,00 € 3 800,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 800,00 € 2 000.00 € 4 800.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 3 733,00 € 2 667.00 € 6 400.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 3 733,00 € 3 967.00 € 7 700.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 3 733,00 € 5 267.00 € 9 000.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 9 PLACES 30 ans 3 733,00 € 5 967.00 € 9 700.00 €

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 200,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 2 750,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 2 750,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 2 750,00 €

20,00 €

RENOUVELLEMENT CIMETIERE

VACATION FUNERAIRE
NB : La vente des caveaux suite à une procédure de reprise de concessions au non renouvellement 

pourra donner lieu à des réfactions en cas de sujetions particulières

PREMIERE ATTRIBUTION 

TARIFS 2023 DES CONCESSIONS DU CIMETIERE

PRIX DE VENTE DES CONCESSIONS DANS LES 
CIMETIERES DANS SON ENSEMBLE
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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/12/243 - Objet : Redevances et tarifs communaux - exercice 2023

Date de transmission de l'acte : 20/12/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :
20/12/2022

Numéro de l'acte : 202212243 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218300192-20221215-202212243-DE

Date de décision : 15/12/2022

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales 
7.10. Divers 

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5131753910737879028&exchangeTypeId=acte
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DOSSIER DE CANDIDATURE
MARCHÉ DU MIMOSA 

BORMES LES MIMOSAS
SAMEDI 18 FÉVRIER 2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221215-202212244-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Article 1 : Situation et date du marché du mimosa de Bormes les Mimosas
Le marché du mimosa se tiendra au sein du village de Bormes les Mimosas (place Gambetta ) dans
le cadre de la programmation du week-end du Corso Fleuri :
 

Samedi 18 Février 2023 de 10h à 18h 

 Article 2 : Conditions de candidature 
Le marché du mimosa est uniquement ouvert aux artisans et producteurs "de bouche" proposant
des produits à base de mimosa.

Article 3 : Modalités d’obtention et de dépôt du dossier de candidature
Tout candidat adressera son dossier de candidature à la mairie de Bormes les Mimosas et plus
particulièrement au placier avant le 20 janvier 2023. Ce dossier est établi sur la base d’un
document type téléchargeable sur le site www.ville-bormes.fr ou qui pourra être envoyé sur
demande par voie postale ou mail (regie.stationnement@ville-bormes.fr). 

La réception du dossier de candidature ne constitue pas une inscription au marché du
mimosa mais une demande de participation. 
Aucun règlement ne sera requis à ce stade de la procédure. 

RÉGLEMENT DE CANDIDATURE 
ET DE SÉLECTION 

MARCHÉ DU MIMOSA - BORMES LES MIMOSAS

Etre en cohérence avec la thématique du mimosa
Engagement d'une présentation soignée et de qualité des produits proposés à la vente 
La qualité, variété et l’originalité des produits proposés, leur authenticité. 

Article 4 :  Modalités d’attribution des emplacements sur le marché du mimosa 
À partir du 20 janvier 2023, tous les dossiers de candidature seront examinés par une commission de
sélection composée d’élus et de personnel. Tout dossier incomplet ne sera pas examiné. Dès que les
candidatures auront été examinées, elles feront l’objet d’un courrier d’inscription ou d’un courrier de
refus le cas échéant. 

Article 5 : Critères de sélection
Les critères de sélection sont les suivants :

Article 6 : Participation financière
L'occupation d'un stand sera facturé et payable le jour même au tarif de 20€ le stand (dans la limite de 4
mètres linéaires)
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Puissance électrique exacte (préciser la puissance totale de tous vos appareils)  en watts:

FORMULAIRE CANDIDATURE MARCHÉ DU MIMOSA
DE BORMES LES MIMOSAS

Dénomination de la structure/de la société :

Adresse postale : 

Téléphone : Adresse mail : 

Site internet : 

Nom et Prénom du responsable légal : 

Statut : N° de RCS/RM :

Liste des produits mis en vente :

Attestation sur l'honneur : 
 

Je soussigné(e) ...................................................................................., représentant légal de la structure citée
ci-dessus, certifie avoir pris connaissance du règlement détaillé joint à ce dossier et déclare y souscrire.
Je certifie également que les renseignements fournis dans la fiche de renseignements administratifs et
dans la liste des produits mis à la vente sont exacts.

Cachet commercial Fait le : 

A :

Joindre l'attestation d'assurance, extrait KBIS et si concerné une carte commerçant au
dossier de candidature

Ce dossier complété est à retourner pour le 20 janvier 2023 au plus tard, par voie postale à l'adresse suivante :       
Mairie de Bormes les Mimosas, 1 place Saint François, 83230 Bormes les Mimosas ou par mail 
 regie.stationnement@ville-bormes.fr . Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Candice ou Céline par
téléphone au 04 94 05 34 54

Nom et signature
Précédée de la mention 
"Lu et approuvé, pour accord): 
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CHARTE CONSTRUCTEURS 

CORSO 2023 

18 et 19 février 2023 

 

POUR LES CONSTRUCTEURS 

• Le choix du sujet est laissé à la libre appréciation des constructeurs, aucun thème ne 
sera fixé, 

• La carcasse sera soit de structure métallique soit en bois – recouverte de grillage, 
• Le fleurissement devra se faire exclusivement en fleurs coupées fraiches et en mimosa, 
• L’apport de feuillage vert (cyprès, lierre, palmier …) sera limité à la décoration de la 

remorque et du tracteur ou exceptionnellement pour une partie très limitée du sujet 
qui ne pourra pas être réalisée en fleurs, 

• Le char devra comporter une partie de mimosa à minima tout autour de la jupe de la 
remorque et sur une partie du tracteur 

• Les fleurs et le mimosa devront être enfilés dans les mailles du grillage, 
• Les fleurs qui ne pourront pas tenir enfilées pourront être collées, 
• L’animation autour et/ou sur le char sera prise en considération, des bouquets de 

mimosas devront être confectionnés et distribués au public 
• Le volume du sujet doit être proportionnel à la longueur du plateau, 
• Toute demande spécifique sera étudiée, les chars ne pourront dépasser 2.5m de large 

et 4m de haut 
• Les tracteurs ainsi que les chauffeurs devront être en conformité avec la 

règlementation en vigueur (assurance) pour le corso 
• Les carcasses ne devront pas avoir défilé sur Bormes et le Lavandou au cours des 2 

années précèdent le corso 

Tout char pouvant nuire à la sécurité du public ainsi qu’à la réputation du Corso fleuri pourra 
être refusé. 

Pour des questions de sécurité, les chars poussés ne sont PAS ADMIS sur le circuit. 

 

POUR LES ORGANISATEURS 

Il sera attribué 5 Trophées : 

• prix : Le Trophée du Jury 
• prix : Janick MASSELLO, prix de l’animation 
• prix : Le Trophée du CMJ 
• prix : Le Trophée du fleurissement 
• prix : Le Trophée « Ville connectée » délivré par les internautes 

Pour l’attribution des Trophées : 

• Les Trophées du JURY 
Il est créé un jury de 5 à 7 personnes dont les membres seront désignés par le service asso 
Even sports de la ville de Bormes les mimosas 

• Le Trophée Janik MASSELLO  

Récompensant l’animation faite autour des chars, les efforts de costumes. 
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• Le Trophée du CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES (CMJ) 
Il est créé un jury d’au moins 5 personnes exclusivement des membres du CMJ. 
Le dépouillement est assuré par ce même jury. 

• Le Trophée du fleurissement 

Décerné par le jury + 1 ou 2 fleuristes 

Tous les prix seront composés de coupes, de trophées, de dons de vignerons, d’entrées pour 
le Musée de Bormes les mimosas et de bouquets de fleurs. 

Voir assurance pour le trajet des chars. 

 

LES PRIX SERONT ANNONCÉS À 18H DANS LA SALLE DES FÊTES 

 

     FINANCEMENT DES CHARS 

Les chars sont financés par l’attribution d’une subvention par la ville de Bormes les Mimosas 
d’un montant de : 

 Construction Départ Fleurissement 

Petit char 500 400 3000 

Moyen char 800 700 3000 

Grand char 1200 700 3500 

 

AUTRES DISPOSITIONS 

Dans les trois semaines précédentes le Corso, une délégation « Mairie » organisera une visite 
des chars pour contrôler l’état des remorques et le système d’attelage avec une chaine de 
sécurité qui reliera le tracteur et la remorque le jour du corso. 

L’absence de ce système de sécurité le jour du Corso 
entraînera automatiquement l’exclusion du char du défilé. 

Tout constructeur de char ayant perçu un acompte et qui pour diverses raisons ne peut 
construire le char devra rembourser cet acompte. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
Entre 

L’OFFICE DE TOURISME ET DES LOISIRS DE BORMES LES 
MIMOSAS (E.P.I.C) 

Et LA COMMUNE DE BORMES LES MIMOSAS 
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Entre les soussignés 
La commune de Bormes les Mimosas dont le siège est fixé :  
Hôtel de ville –place St François -83230 Bormes Les Mimosas   
Représenté par Monsieur le Maire, François Arizzi,  
Ci-après dénommé « le prestataire »                                                                                                                                                                                                                                 
d’une part, 
 
Et 
 
L’Office de Tourisme et des Loisirs 
Etablissement Public Industriel et Commercial 
1 Place Gambetta  -83230 Bormes Les Mimosas   
Siret: 403.938.749.000 13  Code A.P.E.: 7990 Z 
N° immatriculation : IM083110013Contrat N° : AF 0302160000030  
Assurance : MMA - Sté JPC Assurances – Les Mandariniers -avenue de la 1ère DFL - 83980 Le Lavandou  
Représenté par son directeur, M Yan Baczkowski                      
Dénommé « le point de vente » 
D’autre part, 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
Article 1. Définition des missions : 
 
- Rôle de L'O.T.L : 
L'O.T.L assurera pour le compte du prestataire la revente des prestations précisées en annexe. L’OTL 
appliquera les offres promotionnelles proposées par le prestataire afin d’en faire bénéficier ses visiteurs.  
 
- Conditions de revente : 
L'O.T.L assurera la vente et l’encaissement des prestations vendues au comptoir à l’accueil, sur sa 
plateforme de vente en ligne et aux caisses de vente le jour du Corso. 
Le prestataire s’engage à assurer la fourniture de la prestation à partir du moment où la vente / 
réservation est faite. 

- Gestion des ventes  
1) Le bon d’échange 
Les ventes effectuées en amont de la manifestation : 
- Jusqu’au samedi soir 18 février 2023 pour la vente au comptoir à l’O.T.L du village 
- Jusqu’à 12h30 le dimanche 19 février 2023 pour la vente au comptoir à l’O.T.L de La Favière 
- En ligne jusqu’à la fin de la manifestation 
Elles seront gérées avec le logiciel WELOGIN spécialement conçu à cet effet qui permet : 
 - d’éditer un bon d’échange - ticket électronique sécurisés par un code barre ou QRcode pour chaque 
vente 
- de vérifier le bon d’échange à la caisse le dimanche, jour du Corso  
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2) Le ticket-papier  
Les ventes effectuées le jour du Corso aux caisses d’entrées de la manifestation seront matérialisées par un 
ticket papier, non nominatif. Il y aura 3 couleurs pour 3 tarifs différents : gratuit – de 12 ans, individuel + de 12 
ans et groupe à partir de 10 personnes. 

Le jour du Corso une enveloppe sera remise au groupe qui se présentera à la caisse groupe à La Table Ronde 
avec les tickets papier. 

Le service Asso-Even se charge de commander les tickets papier. Le régisseur de l’OTL prendra possession de 
la livraison et les amènera au Trésor Public pour vérification.  

 

- Gestion du reversement  
L'O.T.L de Bormes les Mimosas enverra au prestataire, à sa demande, un état détaillé des ventes précisant 
les montants des recettes. Ainsi le prestataire pourra établir sa facture,  
L’O.T.L reversera au prestataire le montant des ventes moins les frais bancaires réels et la prime versée à 
tout le personnel de l’OTL ayant été réquisitionné pour le Corso, par virement au plus tard quinze jours 
après réception de la facture. 
 
Engagements et rôle du prestataire :  
Le prestataire s’engage à rendre disponible tous ses produits tels qu’ils sont définis en annexe afin que 
l’O.T.L puisse en réaliser les ventes. 

 
Article 2 : Paiements acceptés - Vente des produits à l'O.T.L 

 
Equipé d'un TPE, l’O.T.L acceptera les paiements par carte bancaire, en espèces, par chèque vacances et 
par chèque bancaire libellé à l'ordre « Régie Office de tourisme de Bormes les Mimosas ». Dans le cas 
où un chèque bancaire serait sans provision, la somme impayée restera à la charge du prestataire. 
Le dimanche, jour du Corso, les caisses situées à l’extérieur de l’enceinte de l’office de tourisme 
accepteront les moyens de paiement suivants : carte bancaire et espèces.  

 

Article 3 : Conditions de remboursement 
 
En cas d’annulation de la prestation par le client 
En cas d’annulation ou de non-présentation du client, aucun report ou remboursement ne sera effectué. 
Les billets étant non nominatifs, ils peuvent être cédés. 
 
En cas d’annulation de la prestation par le prestataire 
En cas d’annulation de la prestation par le prestataire le ticket sera rendu valable pour l’année N+1. 
Aucun remboursement n’est prévu. 
 
L’Office de Tourisme de Bormes les Mimosas ne pourra être tenu pour responsable, par suite de 
blessures, dommages, pertes, accidents, crise sanitaire, plan Vigipirate ou irrégularités quelconques 
découlant de la négligence du prestataire. 
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De même en matière d’intempérie ou en cas de force majeure, grève, manifestations, ou d’annulation 
par le prestataire ou le client. 
 

Article 4. Responsabilité et obligations du prestataire 

La signature de la présente convention vous engage à :   

- respecter les lois, règlements et normes françaises et européennes en relation avec l’activité. 
- avoir une assurance en matière de transport de personne s’il y a transport de personnes. 
- être à jour de ses cotisations liées à l’activité. 

 

Fournir obligatoirement les documents administratifs suivants (par mail) :  

 
- Assurance responsabilité civile  

 

Article 5. Durée de la convention :  
La présente convention valable du 12 décembre 2022 au 19 février 2023 inclus. 

Article 6. Contentieux : 
En cas de litige dans l’application de la présente convention, les parties déclarent s’en remettre à l’arbitrage 
du tribunal administratif. Les parties s’engagent à éviter tout litige en amont.  
 

Fait à Bormes les Mimosas, en deux exemplaires originaux, le 12/12/2022 

 

 

Pour l’O.T.L de Bormes Les Mimosas     Le prestataire  
M Yan Baczkowski                                     M François ARIZZI 
Directeur  Maire de Bormes les Mimosas 

Président de l’office de Tourisme 
et des Loisirs de Bormes les 
Mimosas 
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ANNEXE à la Convention de Partenariat 

Corso Fleuri le 19 FEVRIER 2023 

 

Descriptif du produit :  

Vente d’un ticket donnant l’accès au Corso Fleuri de Bormes les Mimosas le dimanche 19 février 2023.  

Tarif individuel 

Gratuit pour les moins de 12 ans 

7€ pour les plus de 12 ans 

Tarif groupe : à partir de 10 pax de plus de 12 ans : 6 € 

Tarif « pré-vente » : 3,5 € uniquement entre le 2 et le 15 janvier au comptoir de l’office de tourisme du 
village. 

La vente en ligne et vente aux bureaux d’accueil 

La vente en ligne se fera sur le site de l’office de tourisme. Le logiciel qui gèrera la vente en ligne est 
WeLogin.  

La vente en ligne et aux caisses se fera jusqu’à la fin de la manifestation.  

La vente à l’O.T du village pourra se faire jusqu’au samedi 18 février 2023 au soir.  

La vente à l’O.T.L de La Favière pourra se faire jusqu’au dimanche 19 février 2023 à 12h30. 
Exceptionnellement et pour répondre à la clientèle des camping caristes : le bureau de La Favière sera 
ouvert la semaine précédente les matins du lundi 13/02 au vendredi 17/02, le samedi toute la journée et 
le dimanche matin. 

 

La vente aux caisses : 4 points de vente : 11 personnes  

Table ronde : 3 caisses : 1 régie (CB + 1 espèces) + 1 caisse groupe + 1 contrôle = 3 personnes. 

Grand Hôtel : 1 régie (CB/espèces) + 1 contrôle = 2 personnes. 

Gambetta : 2 régies (CB + espèces) + 2 contrôles = 4 personnes. 

Cazin : 1 régie (CB/espèces) + 1 contrôle = 2 personnes  

 

Si la vente en ligne ne se révèle pas concluante à 15 jours de la manifestation, il sera envisagé de 
recruter plus de personnes aux caisses  
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La vente aux caisses se fera uniquement le dimanche à partir de 9h au moyen de ticket papier.  

Les mandataires de la régie pourront encaissés en CB ou espèces, et les chèques pour la caisse groupe  

La sortie de la manifestation est possible, et chaque personne pourra à nouveau « entrer » après 
vérification de son bracelet ou tampon ou tout autre moyen d’identification choisi par AssoEven. 

 

La régie  

Les caisses du Corso seront gérées par les régisseurs de l’office de Tourisme. Le régisseur devra augmenter 
son encaisse et son assurance ainsi que son fonds de caisse. 

Ils désigneront des mandataires pour le dimanche 19 février 2023 qui tiendront les 4 points de vente. 

Les points de vente seront équipés de TPE mobile pour l’encaissement cb (cf avec Mathieu Colin et M. 
Bouvet –) et de caisses métal pour l’encaissement en espèces. 

Les régisseurs seront installés dans le local de la PM pour procéder au comptage des caisses. 

La Police Municipale récupère les caisses au-delà de 1 000€ et les amène aux régisseurs pour comptage. 

 

 

Le contrôle des billets :  

A chacune des caisses il y aura une file pour le contrôle des billets achetés en ligne ou aux bureaux 
d’accueil. La vérification se fera par PDA Zebra et téléphones portables équipés de l’application WeAccess, 
voir si l’application a besoin d’internet pour fonctionner  
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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/12/249 - Objet : Désignation d'un suppléant au syndicat des communes du littoral varois

Date de transmission de l'acte : 20/12/2022
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Identifiant unique de l'acte : 083-218300192-20221215-202212249-DE

Date de décision : 15/12/2022
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Date de décision : 15/12/2022

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération
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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/12/252 - Objet : Convention de servitudes pour un coffret électrique et un cable souterrain sur un
terrain communal d'Enedis - Autorisation de signature

Date de transmission de l'acte : 20/12/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :
20/12/2022
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Date de décision : 15/12/2022

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences 
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ANNEXE 1 : Plan d’actions de la Charte Forestière du Massif des Maures  

Orientation Fiche action 

Axe 1 – Développer une gestion forestière dynamique et durable 

1-1 Garantir et développer une gestion forestière durable 

1-2 Conduire une stratégie de développement de la Filière liège 

1-3 Réaliser un schéma de desserte 

1-4 Maintenir une unité de production Bois Energie sur le territoire et poursuivre le développement de cette filière 

1-5 Valoriser et dynamiser la filière castanéicole 

Axe 2 – Préserver & restaurer les fonctionnalités du Massif en matière de biodiversité et de paysage 

2-1 Conforter la prise en compte de la préservation de la biodiversité dans les opérations d'exploitation 
forestières et DFCI  

2-2 Mettre en œuvre des projets agrosylvopastoraux 

2-3 Etablir des préconisations paysagères spécifiques 

2-4 Conduire une stratégie de lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes (EVEE) 

Axe 3 – Mieux prévenir les risques accrus par le changement climatique 

3-1 Animer et conforter une stratégie DFCI  

3-2 Suivre et appréhender le changement climatique   

Axe 4 - Accueillir, organiser les usages et sensibiliser/éduquer aux enjeux du Massif 

4-1 Réaliser un schéma d'accueil durable du Massif des Maures  

4-2 Coordonner les actions de garderie 

Axe 5 - Transversal - animer faire vivre la CFT 

5-1 Animer et coordonner la CFT Massif des Maures 

 
 
 

L’ensemble de la Charte Forestière révisée est consultable sur ce lien :  
 

https://drive.google.com/drive/folders/1N2iTPND2Wq47bAxeRWd19wYPquzLlcw0?usp=sharing 
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ANNEXE 2 : Engagements des signataires de la Charte Forestière du Massif des Maures 
 
 
« Nous, les signataires de la Charte Forestière de Territoire du Massif des Maures : 
 
1/ déclarons avoir pris connaissance des contenus exposés ci‐avant, lesquels résultent d’un processus de concertation, 
 
2/ approuvons les orientations de la Charte Forestière, et la structuration du plan d’actions tels que présentés.  
 
3/ nous nous engageons à soutenir et à favoriser au travers de nos actions et projets, dans la mesure de nos moyens, l’atteinte 
des orientations fixées et la réalisation du plan d ‘action.  
 
4/ décidons d’encourager les propriétaires privés et publics à entreprendre et favoriser des opérations de gestion de leurs 
terrains en phase avec les orientations de la présente Charte 
 
5/ rappelons que la Charte Forestière doit être un lieu d’échange et de réflexion, et quelle constitue en cela un cadre non figé, et 
donc libre et évolutif, d’actions à mettre en œuvre sur la base des grandes orientations préalablement identifiées et partagées 
 
6/ nous engageons à participer à la mise en œuvre de la Charte Forestière, notamment : 
- En communiquant et partageant les informations sur les actions que nous menons en faveur des orientations de la Charte 

Forestière ; 
- En participant à la mise en œuvre et au suivi de la Charte Forestière. » 
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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/12/253 - Objet : Délibération en faveur de la charte forestière du territoire du massif des maures
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Date de transmission de l'acte : 20/12/2022
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réception :
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Fournisseur attributaire Lot Intitulé lot
Montant minimum 

engagement annuel 
HT

Montant minimum 
engagement annuel 

TTC

Montant maximum 
engagement annuel 

HT

Montant maximum 
engagement annuel 

TTC
PassionFroid Groupe POMONA DB01 Jambons, épaules, charcuterie, saucisseries, viandes cuites BIO 300,00 € 316,50 € 700,00 € 738,50 €
BIOFINESSE DB02 Viandes fraîches de boeuf et veau BIO ou équivalent 300,00 € 316,50 € 1 500,00 € 1 582,50 €
TSA VIANDES DB03 Viandes fraîches de porc BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DB09 Produits laitiers et ovoproduits BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 1 500,00 € 1 582,50 €
TERREAZUR groupe POMONA DB11-Z3 Fruits et légumes bruts, crus, cuits  BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 750,00 € 791,25 €
MANGER BIO EN PROVENCE DB12 Epicerie et conserves BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
BIOFINESSE DB14 Produits d'alternative végétale BIO ou équivalent 200,00 € 211,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DB15 Produits surgelés BIO ou équivalent 200,00 € 211,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €
LABORATOIRE RIVADIS DB16 Produits alimentaires pour la petite enfance BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
MANGER BIO EN PROVENCE DP01 Produits alimentaire en circuits directs producteurs 100,00 € 105,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC01 Jambons épaules charcuterie saucisserie viandes cuites en frais 1 000,00 € 1 055,00 € 3 000,00 € 3 165,00 €
SARL MIDI VIANDES DC03-Z3 Viande fraîche de boeuf, piécée à la demande 500,00 € 527,50 € 1 200,00 € 1 266,00 €
SARL MIDI VIANDES DC04-Z3 Viande fraîche de veau, piécée à la demande 800,00 € 844,00 € 1 500,00 € 1 582,50 €
TSA VIANDES DC05-Z3 Viande fraîche d'agneau et de mouton, piécée à la demande 200,00 € 211,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €
TSA VIANDES DC06-Z3 Viande fraîche de porc, piécée à la demande 500,00 € 527,50 € 1 500,00 € 1 582,50 €

RAMPAL DC08-Z3 Viande fraîche de volaille et lapin, piécée à la demande et volailles 
entières PAC 2 000,00 € 2 110,00 € 6 000,00 € 6 330,00 €

SALADE 2 FRUITS SAS DC09 Produits frais de la mer 500,00 € 527,50 € 1 200,00 € 1 266,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC10 Fromages, beurres, margarines et préparations similaires frais 1 000,00 € 1 055,00 € 5 000,00 € 5 275,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC11 Laits, crèmes, yaourts et autres produits laitiers fermentés 800,00 € 844,00 € 2 000,00 € 2 110,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC12 Oeufs frais et ovoproduits 500,00 € 527,50 € 1 500,00 € 1 582,50 €
PATES LANZA Sarl DC13 Pâtes alimentaires fraîches 1 000,00 € 1 055,00 € 2 000,00 € 2 110,00 €
L'EURASIENNE DC14 Produits exotiques préparés frais 100,00 € 105,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
TERREAZUR groupe POMONA DC15-Z3 Fruits et légumes frais bruts, produits élaborés, 4ème et 5ème gamme 4 000,00 € 4 220,00 € 8 000,00 € 8 440,00 €
POMONA EPISAVEURS SUD EST DC17 Epicerie - Conserves- Vins de table - Boissons diverses 5 000,00 € 5 275,00 € 15 000,00 € 15 825,00 €
LABORATOIRE RIVADIS DC18 Produits alimentaires pour la petite enfance 300,00 € 316,50 € 2 500,00 € 2 637,50 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC20 Viandes surgelées de boucherie 1 000,00 € 1 055,00 € 2 500,00 € 2 637,50 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC21 Viandes surgelées de volaille 500,00 € 527,50 € 1 000,00 € 1 055,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC22 Produits surgelés de la mer 3 000,00 € 3 165,00 € 6 000,00 € 6 330,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC23 Fruits et légumes, crus ou cuits surgelés 1 500,00 € 1 582,50 € 4 000,00 € 4 220,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC24 Plats cuisinés surgelés et produits festifs salés 1 000,00 € 1 055,00 € 3 000,00 € 3 165,00 €

SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC25 Produits de la panification, pâtisseries, desserts surgelés et produits 
festifs sucrés 1 500,00 € 1 582,50 € 4 000,00 € 4 220,00 €

SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC26 Crèmes glacées et produits similaires 50,00 € 52,75 € 150,00 € 158,25 €

TOTAL COLLECTIVITÉ 30 350,00 € 32 019,25 € 83 500,00 € 88 092,50 €

Groupement de Commandes des Collectivités Territoriales du Var (GCCTV)
Coordonnateur : SIVAAD

                     ÉTAT ANNUEL DES MONTANTS RECENSÉS PAR CONSULTATION ET PAR FOURNISSEUR ATTRIBUTAIRE POUR LA COMMUNE DE BORMES LES MIMOSAS
FOURNITURES DE DENRÉES ALIMENTAIRES ISSUES DE L’AGRICULTURE CONVENTIONNELLE, BIOLOGIQUE ET EN CIRCUIT-COURT, DIRECT PRODUCTEURS
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Fournisseur attributaire Lot Intitulé lot
Montant minimum 

engagement annuel 
HT

Montant minimum 
engagement annuel 

TTC

Montant maximum 
engagement annuel 

HT

Montant maximum 
engagement annuel 

TTC

POMONA EPISAVEURS SUD EST DC17 Epicerie - Conserves- Vins de table - Boissons diverses 200,00 € 211,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €

TOTAL COLLECTIVITÉ 200,00 € 211,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €

Groupement de Commandes des Collectivités Territoriales du Var (GCCTV)
Coordonnateur : SIVAAD

           ÉTAT ANNUEL DES MONTANTS RECENSÉS PAR CONSULTATION ET PAR FOURNISSEUR ATTRIBUTAIRE POUR LA COMMUNE DE BORMES LES MIMOSAS CCAS

FOURNITURES DE DENRÉES ALIMENTAIRES ISSUES DE L’AGRICULTURE CONVENTIONNELLE, BIOLOGIQUE ET EN CIRCUIT-COURT, DIRECT PRODUCTEURS
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Fournisseur attributaire Lot Intitulé lot
Montant minimum 

engagement annuel 
HT

Montant minimum 
engagement annuel 

TTC

Montant maximum 
engagement annuel 

HT

Montant maximum 
engagement annuel 

TTC
PassionFroid Groupe POMONA DB01 Jambons, épaules, charcuterie, saucisseries, viandes cuites BIO 300,00 € 316,50 € 1 500,00 € 1 582,50 €
BIOFINESSE DB02 Viandes fraîches de boeuf et veau BIO ou équivalent 800,00 € 844,00 € 2 000,00 € 2 110,00 €
TSA VIANDES DB03 Viandes fraîches de porc BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 2 000,00 € 2 110,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DB09 Produits laitiers et ovoproduits BIO ou équivalent 1 500,00 € 1 582,50 € 2 000,00 € 2 110,00 €
TERREAZUR groupe POMONA DB11-Z3 Fruits et légumes bruts, crus, cuits  BIO ou équivalent 1 000,00 € 1 055,00 € 2 000,00 € 2 110,00 €
MANGER BIO EN PROVENCE DB12 Epicerie et conserves BIO ou équivalent 1 000,00 € 1 055,00 € 2 500,00 € 2 637,50 €
BIOFINESSE DB14 Produits d'alternative végétale BIO ou équivalent 1 000,00 € 1 055,00 € 2 000,00 € 2 110,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DB15 Produits surgelés BIO ou équivalent 500,00 € 527,50 € 1 800,00 € 1 899,00 €
MANGER BIO EN PROVENCE DP01 Produits alimentaire en circuits directs producteurs 400,00 € 422,00 € 1 000,00 € 1 055,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC01 Jambons épaules charcuterie saucisserie viandes cuites en frais 6 000,00 € 6 330,00 € 11 000,00 € 11 605,00 €
SARL MIDI VIANDES DC03-Z3 Viande fraîche de boeuf, piécée à la demande 1 000,00 € 1 055,00 € 6 000,00 € 6 330,00 €
SARL MIDI VIANDES DC04-Z3 Viande fraîche de veau, piécée à la demande 4 500,00 € 4 747,50 € 8 000,00 € 8 440,00 €
TSA VIANDES DC05-Z3 Viande fraîche d'agneau et de mouton, piécée à la demande 2 500,00 € 2 637,50 € 7 000,00 € 7 385,00 €
TSA VIANDES DC06-Z3 Viande fraîche de porc, piécée à la demande 3 000,00 € 3 165,00 € 5 000,00 € 5 275,00 €
RAMPAL DC08-Z3 Viande fraîche de volaille et lapin, piécée à la demande et volailles 

entières PAC
12 000,00 € 12 660,00 € 20 000,00 € 21 100,00 €

SALADE 2 FRUITS SAS DC09 Produits frais de la mer 1 800,00 € 1 899,00 € 5 000,00 € 5 275,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC10 Fromages, beurres, margarines et préparations similaires frais 19 000,00 € 20 045,00 € 30 000,00 € 31 650,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC11 Laits, crèmes, yaourts et autres produits laitiers fermentés 9 000,00 € 9 495,00 € 15 000,00 € 15 825,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC12 Oeufs frais et ovoproduits 2 000,00 € 2 110,00 € 4 000,00 € 4 220,00 €
PATES LANZA Sarl DC13 Pâtes alimentaires fraîches 2 000,00 € 2 110,00 € 4 500,00 € 4 747,50 €
L'EURASIENNE DC14 Produits exotiques préparés frais 1 500,00 € 1 582,50 € 2 500,00 € 2 637,50 €
TERREAZUR groupe POMONA DC15-Z3 Fruits et légumes frais bruts, produits élaborés, 4ème et 5ème 

gamme
20 000,00 € 21 100,00 € 30 000,00 € 31 650,00 €

POMONA EPISAVEURS SUD EST DC17 Epicerie - Conserves- Vins de table - Boissons diverses 20 000,00 € 21 100,00 € 38 000,00 € 40 090,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC20 Viandes surgelées de boucherie 3 000,00 € 3 165,00 € 6 000,00 € 6 330,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC21 Viandes surgelées de volaille 500,00 € 527,50 € 2 000,00 € 2 110,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC22 Produits surgelés de la mer 12 000,00 € 12 660,00 € 21 000,00 € 22 155,00 €
PassionFroid Groupe POMONA DC23 Fruits et légumes, crus ou cuits surgelés 7 000,00 € 7 385,00 € 13 000,00 € 13 715,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC24 Plats cuisinés surgelés et produits festifs salés 3 000,00 € 3 165,00 € 6 000,00 € 6 330,00 €
SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC25 Produits de la panification, pâtisseries, desserts surgelés et produits 

festifs sucrés
4 500,00 € 4 747,50 € 9 000,00 € 9 495,00 €

SYSCO FRANCE SAS BRAKE DC26 Crèmes glacées et produits similaires 50,00 € 52,75 € 150,00 € 158,25 €

TOTAL COLLECTIVITÉ 141 350,00 € 149 124,25 € 259 950,00 € 274 247,25 €

Groupement de Commandes des Collectivités Territoriales du Var (GCCTV)
Coordonnateur : SIVAAD

ÉTAT ANNUEL DES MONTANTS RECENSÉS PAR CONSULTATION ET PAR FOURNISSEUR ATTRIBUTAIRE POUR LA COMMUNE DE BORMES LES MIMOSAS Caisse des Écoles

FOURNITURES DE DENRÉES ALIMENTAIRES ISSUES DE L’AGRICULTURE CONVENTIONNELLE, BIOLOGIQUE ET EN CIRCUIT-COURT, DIRECT PRODUCTEURS
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Délibération N.2022/12/257 - Objet : Syndicat intercommunal varois d'aide aux achats divers (S.I.V.A.A.D) -
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